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INFORMATION DE PRESSE 

 

N° IP-2020-54 

                       APPEL À PROJETS POUR DES RÉSIDENCES 
                        DE CRÉATION ARTISTIQUES EN 2021 

                           Jusqu’au 18 décembre 2020 inclus 
                          Dumbéa 

 
Dumbéa, le 27 octobre 2020 

 

Le Studio 56 lance un appel à projets aux artistes, associations et compagnies 
de Nouvelle-Calédonie pour des résidences de création artistiques en 2021. 

 
Le Studio 56 lance un appel à projets aux artistes, associations et compagnies de Nouvelle-Calédonie, dans le but de 
soutenir les actions de création artistique, prioritairement au bénéfice des publics de la Ville. 
 
Cet appel à projets a pour objet de soutenir la création artistique locale dans les domaines du spectacle vivant (danse, 
théâtre, musique, etc.) et des arts visuels (arts plastiques, arts numériques, etc.) selon les axes suivants : 
 

• les arts urbains et, plus généralement, les arts de la rue et dans la rue ; 

• les arts numériques et autres nouvelles technologies ; 

• la valorisation du patrimoine matériel et immatériel. 
 
D’une manière générale, le projet devra garantir trois objectifs recherchés prioritairement par la Ville : que les 
administrés s’approprient les installations/équipements de Dumbéa et que les thèmes proposés soient conformes à 
l’identité culturelle de la Ville, avec notamment des actions qui assurent la mixité sociale et favorisent le sentiment 
d’appartenance à Dumbéa. Les résidences de création sont destinées aux artistes désireux de profiter d’espace de 
travail au cœur de la ville de Dumbéa. Elles reposent sur trois axes : la création artistique, la médiation culturelle et la 
diffusion en décentralisation au profit des dumbéens. 
 
La Ville de Dumbéa soutiendra les projets sous la forme de subventions : des subventions en valorisation (avec la 
mise à disposition d’un espace de travail) et des subventions numéraires définies en fonction de la résidence et des 
projets. 
 
De 3 à 6 résidences de création sont à pourvoir : 
 

• 1 à 2 résidences de création en arts vivants ; 

• 1 à 2 résidences de création en arts visuels ; 

• 1 à 2 résidences de création en arts vivants en milieu scolaire. 
 
Les candidats devront compléter la fiche d’inscription et fournir les pièces administratives demandées. Les dossiers 
seront adressés sous pli cacheté au secrétariat de la direction de la culture, de la jeunesse et des sports à l’hôtel de 
ville de Dumbéa, entre 7h30 et 15h30, au plus tard le vendredi 18 décembre 2020, contre un récépissé. 
 
Fiche d’inscription et cahier des charges téléchargeables sur www.ville-dumbea.nc. 
 

Renseignements et informations : 

Studio 56 – Tél. : 41 23 07 – studio56@ville-dumbea.nc  
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